
Haute saison

du 1er Avril au 30 Septembre

Basse saison 

du 1er Octobre au 31 Décembre

et du 1er Janvier au 31 Mars 

Mensuel
Mensuel

basse saison

H 8,01 à 8,50m 3.10 361 281

I 8,51 à 9m 3.25 375 292

J 9,01 à 9,50m 3.40 404 315

K 9,51 à 10m 3.55 447 349

L 10,01 à 10,50m 3.70 490 382

M 10,51 à 11m 4.00 519 405

N 11,01 à 11,50m 4.15 548 426

O 11,51 à 12m 4.30 576 450

P 12,01 à 12,50m 4.45 620 483

Q 12,51 à 13m 4.60 663 517

R 13,01 à 13,50m 4.75 707 551

S 13,51 à 14m 4.90 736 573

T 14,01 à 14,50m 5,05 779 607

U 14,51 à 15m 5,20 823 641

V 15,01 à 16m 5,35 952 742

W 16,01 à 17m 5,5 1082 843

130 101

ELECTRICITE

unité en Kwh
20 Kwh 50 Kwh 1000 Kwh

PRIX

(TTC)
8 € 20 € 400 €

EAU

unité en minutes

60 minutes

(Environ 1m3)

PRIX

(TTC)
4 €uros

*Pour tout nouveau contrat annuel, un versement de 50% du montant du contrat devra être versé en 1 fois dès le début du contrat
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TARIFS PORT VAUBAN 2026
REDEVANCE D'AMARRAGE SUR PONTONS

Forfaits annuels et visiteurs

Tarifs exprimés en €uros, applicables au 1er Janvier 2026
TVA incluse au taux de 20%

Catégorie Longueur Hors tout *

Largeur Hors 

tout

maximum
FORFAITS ANNUELS*

TARIFS VISITEURS

2334

2490

2644

2798

2956

3141

3296

3449

3562

3789

4026

Multicoques sur catway Application du coefficient 1,8 du forfait applicable

Multicoques sur linéaire Selon grille tarifaire monocoque

Par mètre en plus sur la 

longueur 
237

Escale au Port Principal

Les titulaires d'un contrat annuel port Vauban se verront appliquer une remise de 50% sur le tarif visiteur port principal 

pour toute nuitée passée au port Principal (hors cas exceptionnel: pas d'ouverture du SAS Quinette le soir correspondant à la nuit passée 

au port Principal)

Activité de location d'un bateau à des fins 

d'hébergement

Toute activité de location d'un bateau à des fins d'hébergement sera soumise à déclaration et autorisation expresse du port. 

Une surfacturation de 20% du montant de la redevance d'amarrage sur ponton sera automatiquement appliquée.

*Longueur hors tout, telle que mesurée aux extrémités, avec apparaux fixes et mobiles, au poste d’amarrage.

Paiement en 4 fois: 25% au 10 Février, 25% au 10 Mai, 25% au 10 Août, le solde au 10 Novembre  (uniquement par prélèvements automatiques bancaires)

Paiement en 10 fois par prélèvement: Le 10 de chaque mois, de Février à Novembre (uniquement par prélèvements automatiques bancaires)

Pas de nouveau contrat sur Port Vauban pour les bateaux inférieurs à 8 mètres

(1) Tout trimestre commencé en haute saison se verra appliqué le tarif haute saison

FOURNITURE EN EAU/ ELECTRICITE

CONDITIONS DE PAIEMENT DU CONTRAT ANNUEL

Paiement de la totalité en un seul versement avant le 28 Février 2026

Paiement en 2 fois:  50% le 10 Février, le solde le 10 Août (uniquement par prélèvements automatiques bancaires)

Les tarifs de fourniture en eau et électricité sont révisables tous les trimestres en fonction des tarifs appliqués à la SPL Le Havre Nautisme


